
EDT ASSISTANTS D'EDUCATION 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI TOTAL HEURES

Impératifs à respecter :  - un minimum de 4 AE par jour
      - Les ½ journées doivent obligatoirement inclure le temps du midi (ex : 7h55/13h55 ou 13h45/17h)

                  - Respecter la mixité (= 1 homme et 1 femme minimum/jour)


